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Article 318-18

La société de gestion de portefeuille mentionnée au I de l'article 318-17 adopte des mesures permettant d'assurer que :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Les analystes financiers et les autres personnes concernées s'abstiennent d'exécuter, autrement qu'en qualité de teneur de
marché agissant de bonne foi et dans le cadre des opérations normales de tenue de marché ou en réponse à un ordre de
client non sollicité, des transactions personnelles ou des opérations pour le compte de toute autre personne, y compris la
société de gestion de portefeuille, concernant des instruments financiers sur lesquels porte l'analyse financière, ou tout autre
instrument financier lié lorsque :

Les analystes financiers et les autres personnes concernées s'abstiennent d'agir aussi longtemps que les destinataires de
l'analyse financière n'ont pas eu une opportunité raisonnable d'agir sur la base de la connaissance mentionnée au a ;

1

Ils ont connaissance de la date probable de diffusion de cette analyse financière ou de son contenu ;a

Cette connaissance n'est pas accessible au public ou aux clients et ne peut pas être aisément déduite de l'information
disponible ;

b

Dans les situations non mentionnées au 1°, les analystes financiers et les autres personnes concernées intervenant dans la
production d'analyse financière n'exécutent pas de transactions personnelles sur les instruments financiers sur lesquels porte
l'analyse, ou sur tout autre instrument financier lié, qui iraient à l'encontre de recommandations en vigueur émises par ces
personnes, sauf dans des circonstances exceptionnelles et avec l'accord préalable du responsable de la conformité et du
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Aux fins du présent article, on entend par "instrument financier lié" tout instrument financier dont le prix est étroitement
dépendant des fluctuations du prix d'un autre instrument qui est l'objet d'analyse financière, y compris les produits dérivés ayant
pour sous-jacent cet autre instrument financier.

contrôle interne ;

La société de gestion de portefeuille, les analystes financiers et les autres personnes concernées intervenant dans la
production de l'analyse financière n'acceptent pas d'avantages de personnes ayant des intérêts importants dans l'objet de
l'analyse ;

3

La société de gestion de portefeuille, les analystes financiers et les autres personnes concernées intervenant dans la
production de l'analyse financière ne promettent pas à des émetteurs une couverture favorable dans leur analyse ;

4

Lorsqu'un projet d'analyse financière contient une recommandation ou un objectif de prix, ni les émetteurs, ni les personnes
concernées autres que les analystes financiers, ni quelque autre personne que ce soit, ne sont autorisés à examiner ce projet
préalablement à sa diffusion dans le but de vérifier l'exactitude des données factuelles contenues dans le travail d'analyse ou
à toute autre fin qui ne serait pas la vérification du respect des obligations professionnelles de la société de gestion de
portefeuille mentionnées au II de l'article L. 621-15 du code monétaire et financier.
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